
Comité directeur du 11 février 2012 
Synthèse et relevés de décision. 
 
Le président François DESPRÈS salue les membres présents et propose de suivre sans 
tarder l’ordre du jour du fait des délais imposés par la coupe de Paris fixée ce même jour. 
 
Point n°1: Le PV du comité directeur du 05/11/2011 est adopté à l'unanimité. 
 
Point n°2: Le président rend compte des principaux dossiers traités et travaux exécutés fin 
2011 et début 2012, en particulier le congrès de l'UIPM à Nice, les divers stages et 
compétitions, la préparation spécifique et la qualification aux jeux olympiques, l'insertion 
professionnelle des athlètes HN, enfin la clôture de l'année budgétaire. 
 
Point n°3: Christian CARDON analyse la situation associative. Il souligne une érosion 
généralisée des adhérents et les difficultés structurelles rencontrées par les organes 
déconcentrés. Sur ce dernier point, la commission sportive procèdera à un audit de 
cartographie des clubs et proposera d’éventuelles solutions palliatives. 
 
Point n°4: Le DTN dessine les perspectives 2012, ciblées sur la qualification aux JO. Claude 
GUIGUET se livre ensuite à une analyse détaillée du matériel laser actuellement proposé 
par l'UIPM aux fédérations nationales. Au-delà des problèmes de fiabilité constatés, des 
problèmes de maintenance rencontrés et des coûts à l'achat aujourd'hui proposés, il 
démontre, par un tableau de compatibilité des différents matériels prévus sur le marché, 
toute la difficulté de choix raisonné en matière d'acquisition.  
 
Point n°5: Isabelle GÉNARD rappelle le mandat en cours sur la recherche de moyens de 
fidélisation et commente quelques critères de l’audit mentionné au point 3 ci-dessus. 
 
Point n°6: Le président analyse et commente bilan et compte de gestion 2011. Il explicite un 
fait particulier de gestion, soit l'obligation faite par le ministère de comptabiliser des fonds 
dédiés non utilisés sur les exercices antérieurs. Il souligne la gestion extrêmement 
rigoureuse du budget 2011, néanmoins déficitaire à hauteur des fonds dédiés mentionnés ci-
dessus. 
Compte de gestion 2011, bilan 2011, budget prévisionnel 2012 et montant des affiliations et 
cotisations 2013 sont adoptés à l'unanimité et seront proposés au vote de l’assemblée 
générale. 
En complément, le président présente une approche économique d’hypothèse de 
développement fondée sur la création de club avec financement fédéral, déclinée en fonds 
propres de trésorerie et en nombre d’adhérents associés. 
 
Point n°7: Le projet de calendrier 2012-2013 est adopté à l'unanimité. 
 
Point n°8: Les documents à soumettre à l’AG ont été conformément adoptés. 
 
Point n°9 : Le président présente le rapport d'étape du groupe de travail du CNOSF sur 
l'évolution de la gouvernance des fédérations. Ce rapport sera transmis dans sa version 
définitive aux membres du comité pour analyse et propositions. Le président propose un 
calendrier prévisionnel d'étude, de rédaction et de mise en application d'éventuelles 
modifications statutaires. Celui-ci est adopté dans son principe. 
 
Point n°10: A l’ordre des questions diverses, le président propose une évolution du mode de 
désignation et du cahier des charges du délégué fédéral aux compétitions nationales. Le 
secrétaire général est chargé de la mise en œuvre de cette évolution. 
Il relève également les difficultés de fonctionnement de certaines commissions. Le secrétaire 
général s'assurera plus régulièrement du suivi et de la coordination des différents travaux. 



Il est fait rappel des modalités de versement des aides financières aux organes 
déconcentrés. Le comité est aidé au nombre d'adhérent. Le club est aidé au nombre de 
participations aux compétitions nationales. 
Le président rappelle que les sessions 2012 au brevet d'Etat sont les dernières à être 
proposées. Les modalités de préparation au brevet professionnel seront plus contraignantes. 
Enfin, le président informe du soutien fédéral à un projet de rénovation du parc municipal de 
Perpignan à hauteur de 876 040€ levés sur des fonds CNDS infrastructures. 
 
Le 12 février 2012.    Signé F.DESPRÈS, Président de la FFPM. 


